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Il ne reste plus beaucoup de personnes qui peuvent contester les 
conséquences du dérèglement climatique. Il est malheureusement 
de plus en plus présent dans notre quotidien (sécheresse 
accompagnée de restrictions d’eau, canicules à répétition, feux de 
forêts en Amazonie, fonte des glaciers…)

La mairie de Clermont n’a pas attendu pour mettre en œuvre des 
actions afin de réduire son impact sur l’environnement. Une nouvelle 
fois, comme à travers les DD Mag’ précédents, nous vous invitons ici 
à découvrir les actions qu’elle met en place avec la participation du 
conseil local de développement durable.

 » Simplifier et sécuriser l’utilisation du vélo au quotidien, avec la 
mise à disposition gratuite de vélobox à la gare ; 

 » Réduire la consommation énergétique public tout en améliorant 
son efficacité ;

 » Développer des actions de sensibilisation aux bonnes pratiques 
et à la protection de la biodiversité, en particulier des abeilles ;

 » Aider au développement de modes de déplacement doux, 
avec la poursuite du soutien à l’achat de vélos à assistance 
électrique ;

 » Mettre en place de l’éco-pâturage dans les zones naturelles ;
 » Protéger la biodiversité avec la création d’une première réserve 

de chasse sur la commune.

Cela peut paraître modeste au regard de l’urgence de l’enjeu, à 
l’échelle de la planète, mais tel le colibri qui, pendant l’incendie de 
la jungle, va apporter sa goutte d’eau, chacun dans son quotidien 
peut contribuer par ses actions à la sauvegarde de notre cadre de 
vie commun.

Alors je vous encourage à agir chez vous à la manière du colibri : à 
faire votre part dans la mesure de vos moyens.

Un jour, dit la légende, il y eut un immense incendie de forêt. Tous les 
animaux, terrifiés, atterrés, observaient impuissants le désastre. Seul le 
petit colibri s’activait, allant chercher quelques gouttes d’eau avec son 
bec pour les jeter sur le feu. Après un moment, le tatou, agacé par cette 
agitation dérisoire, lui dit : "Colibri ! Tu n’es pas fou ? Ce n’est pas avec ces 
gouttes d’eau que tu vas éteindre le feu !" Et le colibri lui répondit : "Je le 
sais, mais je fais ma part."
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La deuxième édition d’Apicofolizzzz et du forum développement 
durable fut une vraie réussite, et ce, malgré une météo peu clémente.

De nombreux partenaires avaient répondu présents et de multiples 
échanges avaient permis aux visiteurs d’être sensibilisés à la 
problématique de la préservation des abeilles et plus globalement 
aux questions autour du développement durable.

Ainsi, plus de 120 enfants ont participé au spectacle Apicofolizzzz en 
créant leur costume et décors, en défilant au son des percussions 
dans le centre-ville.

Parmi toutes les animations, la bibliothèque a proposé des activités 
autour des sens sur les questions de l’environnement tandis que 
le Syndicat mixte de la Vallée de l’Oise a sensibilisé le plus grand 
nombre au gaspillage alimentaire.
 
Il ne faut surtout pas oublier le Rucher partagé ainsi que le Papotager 
d’Isabeille et leur présentation de la ruche pédagogique et de divers 
autres ateliers.
 
Ateliers, découvertes de produits 
locaux, rencontres et débats 
ont ensuite rythmé le reste 
de la journée pour le plus 
grand plaisir des petits et 
des grands !

Apicofolizzzz,  
le réveil du printemps 
fantastiquécologique



2 3

Informations

Depuis 2014, 266 points lumineux ont été renouvelés. 
L’emploi de LED, qui permettent une baisse de consommation 
d’environ 50% sur ces nouveaux éclairages, est privilégié 
partout où cela est possible. De plus, des horloges qui 
régulent l’intensité de l’éclairage pendant une période de la 
nuit sont progressivement installées.

Ces choix ont entraîné une diminution de 10 % de la 
consommation annuelle (kwh) payée entre 2014 et 2018, et 
ce malgré une augmentation du nombre de points lumineux 
(36 supplémentaires).

Ces efforts, au-delà des économies pour le budget de la ville, 
nous permettent de réduire notre bilan carbone et notre 
impact sur le dérèglement climatique.

Une attention est également portée à la réduction de la 
pollution lumineuse, que représente l’éclairage pour la 
biodiversité nocturne, avec une lumière mieux dirigée vers 
le sol. Nous devrions cette année en finir avec la présence 
des « boules » qui éclairaient autant le ciel que le sol !

QU’EST-CE QUE LA ZONE 30 ?

Développées là où les fonctions locales prédominent 
(commerces, écoles), la zone 30 apporte une 
meilleure cohabitation de tous les usagers de 
l’espace public. Elle facilite les modes de transport 
non motorisés sans bannir pour autant l’automobile.

La Zone 30 est une rue ou un ensemble de rues 
où la vitesse est limitée à 30km/h.

JE SUIS PIÉTON

Je suis piéton si je me déplace à pied, en 
trottinette, en rollers ou en fauteuil roulant.
Je ne suis pas prioritaire sur la chaussée et 
dois circuler sur les trottoirs.

JE SUIS CYCLISTE
Je circule sur la chaussée.

LES BONS RÉFLEXES

Dans les zones de circulation apaisées, tout 
conducteur de véhicule doit être prudent face 
aux usagers les plus vulnérables.
La signalisation y est peu présente, 
l’environnement apaisé et la cohabitation 
facilitée.

QUELS AMÉNAGEMENTS

DANS LA ZONE 30

Aux carrefours, pour modérer la vitesse, 
le principe général est la règle de prio-
rité à droite.
En fin de zone 30, l’automobiliste n’a 
pas la priorité (visible par la présence  
d’un feu, d’un stop...).

Pour faire respecter la limitation de 
vitesse, des aménagements tels que 
des chicanes, des écluses ou des 
surélévations (plateaux, dos d’âne, 
coussins) sont généralement mis en 
œuvre.

JE SUIS AUTOMOBILISTE,  
OU CYCLOMOTORISTE

Je ne dois pas rouler à plus de 30 km/h.
Je suis prudent vis-à-vis des cyclistes et des 
piétons.
Je cède la priorité au piéton lorsqu’il a 
commencé sa traversée.

L’éclairage public : 
la rénovation, la lumière 
des économies

Diminution de l’impact environnemental.
Suppression des nuisances.

Entretien des zones difficiles d’accès.
Maintien de la biodiversité.
Création d‘un site agréable.

Respect des normes environnementales.
Gain économique à moyen et long terme.

Mouton 

Elu meilleur employe 

de l’annee 2019

Installation lampadaire LED 
rue du général Pershing

Installation lampadaire LED 
rue de la Fontaine Massé

Clermont se trouve au carrefour de 
plusieurs grands axes de circulation.
Des aménagements ont été réalisés 
depuis plusieurs années afin de 
garantir la sécurité des habitants, 
mais ce n’est qu’une étape.

Aujourd’hui, la place de la voiture 
individuelle ne doit plus marquer 
autant qu’auparavant le paysage 
urbain. La prise de consciene 
écologique, l’aspiration à repousser 
les nuisances des transports, nous 
conduisent à revoir les règles de 
circulation. 

Aussi, après une phase d’études et 
de réflexions accompagnée par le 
Conseil Local de Développement 
Durable, la vitesse va être limitée à 
30 km/h dans une grande partie de 
la ville. 

Réduire la vitesse, c’est augmenter 
la sécurité de tous (notamment des 
enfants), c’est réduire la pollution 
sonore et atmosphérique, c’est 
permettre aux piétons, cyclistes, 
et plus globalement à tous nos 
concitoyens, de se déplacer 
sereinement dans leur ville.

Zone 30 pour se réapproprier la ville 

Zones 30
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Notre commune possède plusieurs espaces naturels 
sensibles, reconnus pour la richesse de leur biodiversité.

Aujourd’hui, une activité de chasse s’y déroule encore 
à proximité des habitations et des axes de circulation. 
Prochainement, afin de garantir la sécurité de chacun et de 
permettre la promenade en toute tranquillité, une première 
réserve de chasse sera établie dans l’espace naturel du lieu-
dit des Marais.

Mais attention, le terme "réserve de chasse" peut être 
trompeur. Il signifie tout simplement que la chasse y est 
interdite. Conjointement avec la maison de la chasse, un 
garde-chasse sera désigné afin de faire respecter cet arrêté.

Faites passer le message et bonne promenade à tous !

Plan sur une future 
réserve de chasse

Les Vélobox
Les Vélobox vous permettent de stationner votre vélo personnel sur 
un emplacement adéquat et ce, pour une vaste durée. 

Ces box à vélo sont désormais disponibles près de la gare de Clermont, 
et il reste encore quelques places pour y déposer votre vélo en toute 
sécurité. Une raison de plus pour favoriser ce mode de déplacement 
doux !

Plus que quelques Box disponibles, faites vite !

A vos agendas !
http://rendezvous.clermont-oise.fr
Retrouvez toutes les prochaines actions organisées par le Conseil Local du 
Développement Durable et ses partenaires sur les réseaux numériques de 
la ville de Clermont.

 
La ville continue 

de s’équiper de véhicule 
électrique : acquisition 

d’un vélo cargoSuccès des subventions VAE
Reconduit en 2020

250 €

Le saviez-vous ?

Un compost est désormais en activité 
à l’École élémentaire des Sables ! 

Il permet, grâce aux déchets de 
la cantine (devenus du terreau) 
d’enrichir le sol, comme un engrais, 
mais a aussi bien d’autres avantages 
comme améliorer la structure du sol, 
corriger ses carences et favoriser la 
vie de ce dernier. 

Pensez-y même à la maison !

ville.clermont.oise

VilleClermont60
VilleClermont60

newsletter sur  
www.clermont-oise.fr


